
Le français au cœur de la 
solidarité montréalaise
Le Mouvement Montréal français vise à mobiliser la société 
civile pour assurer l’avenir du français et en faire la langue 
officielle et commune dans la région métropolitaine de 
Montréal.

Faire du français la langue publique commune à Montréal 
c’est :

un facteur essentiel de l’inclusion des nouveaux 
arrivants à la société québécoise ;

la condition première pour assurer l’avenir du 
français au Québec, seul État majoritairement 
francophone des Amériques ;

une contribution majeure à la défense de la 
diversité culturelle dans la mondialisation.

C’est le fondement de la cohésion sociale et de l’égalité entre 
tous les citoyens au Québec. Il faut connaître et utiliser une 
même langue pour se comprendre et pour former une société 
unie et solidaire. C’est dans cet esprit pluraliste et inclusif que 
la Charte de la langue française a été adoptée.

•

•

•

Faire du français la véritable 
langue officielle et commune
Comme c’est le cas pour la langue officielle dans la plupart 
des États, le français, au Québec, devrait être, non seulement la 
langue utilisée par les francophones entre eux, mais la langue 
publique commune, c’est-à-dire la langue parlée entre citoyens 
de langues maternelles différentes.

« En proclamant le français langue officielle 
du Québec et en reconnaissant à tous les 
Québécois le droit au français dans tous les 
domaines de la vie québécoise, nous faisons 
de cette langue un bien commun national, 
le bien commun de tous les Québécois, 
le moyen par excellence de cohésion et 
de dialogue entre Québécois de diverses 
origines en même temps que le moyen 
d’expression de l’identité québécoise face 
au monde. » 

Camille Laurin, 1977

Sur le plan des comportements individuels, de nombreux 
Montréalais ont tendance à utiliser l’anglais avec toute 
personne dont le français n’est pas la langue maternelle. Le 
MMf invite les citoyennes et les citoyens à délaisser cette 
habitude qui, en plus de causer beaucoup de tort au français, 
est souvent perçue comme un message d’exclusion adressé aux 
non-francophones.

Que faire? — Agir!
Prendre le temps de toujours communiquer en 
français dans l’espace public, et ce, avec tout 
interlocuteur — voilà un geste d’ouverture et 
d’accueil.

Contribuer à briser le silence sur la question 
du français, en discutant avec les gens de votre 
entourage.

Dénoncer le bilinguisme institutionnel qui s’est 
répandu dans les services publics et sur le marché 
du travail.

Porter plainte à l’Office québécois de la langue 
française.

Participer aux rassemblements du MMf pour 
susciter une mobilisation citoyenne massive — 
la langue est le véhicule de la culture publique 
commune.
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Adhésion : http://montrealfrancais.org/ 



Une langue
à partager

Pour une mondialisation 
équitable
Le combat du Québec français s’inscrit dans un mouvement 
universel contre l’uniformisation des cultures nationales et leur 
réduction au rang de simples marchandises. Ce mouvement 
s’inscrit lui-même dans le prolongement de l’affirmation du 
droit des peuples à l’autodétermination et de la décolonisation 
qui a marqué les dernières décennies.

Partout dans le monde existent des lois linguistiques. Dans 
la plupart des pays, l’aménagement linguistique repose sur 
le principe de territorialité : sur un territoire donné, une seule 
langue est utilisée dans le secteur public. C’est la langue 
officielle. Ce principe est essentiel au respect de la diversité 
linguistique et culturelle dans la mondialisation.

Ainsi, au Québec et surtout à Montréal, si les services publics 
sont bilingues — systématiquement disponibles en anglais — 
les nouveaux citoyens comprendront qu’il n’est pas nécessaire 
de maîtriser la langue française. Un principe de base en la matière 
devrait guider la politique linguistique : toute personne résidant 
au Québec devrait être présumée connaître le français.

Accorder le même statut à l’anglais et au français équivaudrait à 
redonner la dominance à l’anglais, car des droits égaux appliqués 
à des langues inégales (2 % de francophones en Amérique du 
Nord) ne produisent jamais des situations égalitaires.

« Mettre les deux langues sur le même pied 
équivaut à mettre les deux pieds sur la 
même langue. »

Joseph Hanse

L’avenir du français n’est pas 
assuré dans la grande région 
métropolitaine
La région métropolitaine de Montréal comprendra bientôt la 
moitié de la population du Québec. Elle accueille plus de 80 % 
des nouveaux arrivants au Québec. L’anglicisation de Montréal 
porterait un coup fatal à notre culture et à notre identité en tant 
que peuple.

La loi 101, bien qu’affaiblie par de nombreux amendements, a 
amené des progrès considérables dans plusieurs secteurs. Mais 
ces progrès sont insuffisants pour assurer l’avenir du français 
au Québec.

Le français est encore loin d’être la langue publique commune 
au Québec. L’anglais est toujours très largement utilisé dans les 
communications « interlinguistiques ». Selon le recensement de 
2001, les travailleurs montréalais de langue maternelle française 
ou anglaise utilisent surtout leur langue au travail, alors que les 
travailleurs de langue maternelle tierce sont partagés à peu près 
également entre ces deux langues.

Sur l’Île de Montréal, la proportion des francophones selon 
la langue parlée à la maison est de 56,4 %, soit 5 points de 
pourcentage de moins qu’en 1986 (61,8 %). Dans le contexte 
du bilinguisme institutionnel, cette tendance risque d’affaiblir 
encore davantage le pouvoir d’attraction du français.

« Force est de constater que la généralisation de 
l’usage du français au travail ne s’est pas opérée, en 
ce qui concerne la plus grande partie des  travailleurs 
allophones, et que la langue de convergence demeure 
l’anglais dans bon nombre de cas. »

Conseil supérieur de la langue française, 2005 
Avis sur Le français, langue normale et habituelle du travail Mouvement Montréal français


